
Club des 14C 

CÊ, 

 

Procès-verbal de la 4' assemblée générale du club des100 
AnzèreSkiTeam  (AST)  du 26.11.2021 à Savièse au Café Dumoulin 

Participants 

Présents : Jonvaux Michel (Président)-Barras Maumill Geneviève (prise du  PV)-  Vuignier 
Joëlle (membre du comité) — 
Blanc Alexandre, Ballestraz Blanc Mariève, Ballestraz Jean-Mary, Beney 
Marlyse, Beney Michel-Alain, Favre Nancy, Frossard Jacqueline, Héritier 
Jacques-André, Hugentobler Daniel, Luyet Nicole, Jollien Lucien, Maumill 
Benoit,  Micotti Jean-Jacques, Micotti Marylise, Rouiller  Kevin,  Vuignier 
Raphaël, Zeizer David, Favre Nancy 

Excusés : Aymon Marie-Dominique, Aymon Yves, Beney Mélanie, Benet Christophe, 
Christian Jean, Coppey Varone Patricia, Héritier Alexandre, Jollien Muriel, 
Varone Bernard, Konzelmann Michel. 

Ordre du jour 

• Accueil 
• Contrôle des présences 
• Admission/ Démission 
• Rapport du président 
• Rapport du caissier 
• Rapport du réviseur 
• Soutien aux athlètes 
• Divers 
• Remerciements 



Accueil 

Michel Jonvaux souhaite la bienvenue à tous les membres et demande l'accord de l'assemblée quant 

à l'ordre du jour. 

Contrôle des présences 

(Voir listing des participants en première page) 

Admission/ démission 

Carnet noir 
En cette année 2021, nous devons déplorer la disparition d'un de nos membres. Il était l'incarnation 
même du bénévolat, du soutien à la jeunesse et au sport. Il s'en est allé dans un des moments qu'il 
affectionnait, en pratiquant du vélo avec son fils. Un instant de silence à la mémoire de Monsieur 
Charly Varone est observé. 

Démissions 
Nous prenons note de la démission de:  Maitre  Stéphane Veya, La Laitrie d'Arbaz, Monsieur 
Fabrice Griffo, Madame Nadine Moix, Monsieur René Jollien et Monsieur Courtine Narcisse qui 
toutes et tous, ne souhaitent plus être affiliés au Club des 100. 

Admission 
Un nouveau membre, que nous remercions, en la personne de Madame Jacqueline Frossard qui 
rejoint le club des 100 en cette fin d'année 2021. 

Il faut dire que les contacts ont été difficiles lors de ces derniers mois. Faire connaitre notre club 
supporter n'est pas chose aisé puisque toutes et tous avons en plus de nos activités familiales, une 
activité professionnelle qui nous prends également beaucoup de temps et d'énergie. 

Ceci n'est cependant pas une excuse pour ne pas nous bouger pour trouver de nouveaux membres 
et, nous comptons sur vous toutes et tous pour nous aider à recruter de nouveau membre pour le 
club des 100. 

Rapport du Président 

Lors de l'AG 2019, le but pour les 2 prochaines années était de voir chaque membre trouver un 
membre complémentaire. Fort est de constater que ce n'est pas le cas et que, ce n'est pas la 
pandémie, qui nous aura avantagé dans notre tâche. 

Nous avions pour but également de proposer à nos membres quelques activités pour les remercier 
de leur soutien. 

Nous devions organiser le 24 septembre dernier un vendredi  friendly. 

Sur cette organisation votre président doit faire amande honorable. La lettre d'invitation, faite par 
votre président, ne comportait pas de date d'inscription, ce qui nous a mis dans l'embarras puisque 
nous avions que très peu d'inscrit la semaine précédant l'évènement. Ceci nous a poussé à annuler 
cette soirée. Elle sera reconduite l'an prochain avec cette fois un peu plus de professionnalisme. 

Du point de vue de nos athlètes, nous avons pour la saison 2021-2022, 12 jeunes concourant sous 
la bannière Anzère Ski  Team,  il s'agit de: 
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Malone Blanc FU18 

Christophe Torrent H1 

Romain Zeiser GU18 

Lou-Anne Moser FU16 

Kenzo Olby GU16 

Aline Morisoli FU14 

Charlotte Zeiser FU14 

Kyliann Varone GU14 

Antoine Colomb GU14 

Noha Hugentobler GU14 

Léonie Bonvin FU12 

Marie Constantin FU12 

Nos athlètes ont pu pour les catégories inférieures commencer les compétitions au mois de mars et 
les terminer mi-avril. 

Tous les athlètes ont donné le meilleur d'eux même dans des conditions parfois difficiles, puis qu'ils 
ont aligné pour certain, 15 courses en 1 mois et demi. 

Catégorie U16, 

Lou-Anne  Moser, 

- 3è" place en Slalom à Anzère 
- 20ème  place en IRVV aux Diableret 

Kenzo Olby  

- 3ème  et 6" en Géant à Anzère 

Catégorie U18, 

Romain Zeiser  

- 22 courses en 1 mois et demi, 
15' place en Slalom IRW aux Diablerets 
4ème  à Anzère en Régio  Trophy 

Malone Blanc 

Vice-championne suisse U19 en  DH  — SuperG et combiné 
- 2 x 2' en Super G FiS  Entry League 

14' en slalom FIS à Diavolezza, avec un dossard élevé. 
- Belle performance en slalom et course FIS tant en France qu'aux Diablerets. 

Christophe Torrent  

- 1er de la descente des championnats suisse junior à Zinal, 
- 2' en descente FIS, 18ème des championnats suisse  Elite, 
- 8" des championnats de France  Elite. 
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Rapport du caissier 

A la clôture du 30.09.2021, nous avons un résultat de l'exercice de CHF 715.20 comprenant : 

Produits : CHF 5200.- provenant des cotisations et dons anonymes 
Charges : CHF 4484.80 dont CHF 4160.- de soutien aux athlètes et CHF 324.80 de frais divers. 

Rapport du réviseur 

Les comptes ont été contrôlés par  Fred  La Sala en date du 30.09.21. Les comptes sont approuvés 
par l'assemblé à l'unanimité. 

Soutien aux athlètes 

Sur la base des statuts modifiés lors de cette AG, le montant à disposition pour le soutien aux 
athlètes est de CHF 4160.- correspondant au 80% des recettes. 

Pour la catégorie U12 : un montant de CHF 150.- (année précédente, montant forfaitaire de 500.-) 
Pour la catégorie U14: un montant de CHF 250.-

 

Pour la catégorie U16: un montant de CHF 350.-

 

Pour la catégorie U18: un montant de CHF 500.-

 

Pour la catégorie  Elite:  un montant de CHF 600.-

 

Prime d'excellence accordée à Blanc  Malone  et Torrent Christophe : un montant de CHF 150.-

 

Ceci pour un total de CHF 4150.-

 

Le soutien aux athlètes est approuvé par l'assemblé à l'unanimité. 

Divers 

Modifications des statuts : 

Article 3 des statuts de notre association (point 2).  

Cette modification concerne le $3/0 des cotisations que nous allouons aux athlètes. Il est, 
actuellement de 70% et la proposition est de passer à 80%. 

Article 12 des statuts, votre comité doit être réélu tous les deux ans.  

Geneviève Barras Maumill démissionne de sa tâche de secrétaire. Nous la remercions pour le 
travail accompli. Geneviève reste membre du comité. 

Joëlle Vuignier se propose spontanément de reprendre l'activité de secrétariat. 

Le changement des statuts ainsi que la réélection du comité est accepté par l'Assemblée à 
l'inanimité. 

Remerciements à: 

Au Café Dumoulin à Savièse et spécialement à Sandra pour leur accueil et leur délicieuse brisolée. 

deà,ÉiT)2/1 

  

   

Secrétaire Date d'approbation  ig oj . 2c22 
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